
Auguste GUEDON 
    

Campagne contre l’Allemagne du 15 décembre 1914 au 17 septembre 1919. 
 

 Auguste Pierre Elie GUEDON, né le 24 mars 1895, à la Boissière de Montaigu, 

cultivateur, fils de Pierre Henri GUEDON, 37 ans, cultivateur à la Grande Ronde de la 

Boissière de Montaigu, et de Marie Eugénie PETIT, 34 ans, son épouse, cultivatrice. 

Marié à la Boissière de Montaigu le 14 juin 1921 à Angèle Marcelle Eugénie 

AUVINET. 

Auguste a les cheveux châtains, les yeux marron, le front moyen, le nez 

rectiligne, le visage rond, il mesure 1,65 mètre. 

Décédé à Montaigu le 13 décembre 1981. 

Inscrit sous le N° 91 de la liste cantonale de Montaigu. 

Incorporé au 64ème Régiment d’Infanterie à compter du 15 décembre 1914, 

arrivé au corps le dit jour, immatriculé sous le N° 6628, soldat de 2ème classe.  

Passé au 411ème Régiment d’Infanterie le 21 mars 1915, arrivé au corps le dit 

jour, immatriculé sous N° 19811, soldat de 2ème classe.  

Passé au 91ème Régiment d’Infanterie le 8 mai 1915.  

Blessé le 10 janvier 1916 au bras gauche. 

Passé au 59ème Régiment d’Infanterie le 26 mai 1916, arrivé au corps le dit jour 

soldat de 2ème classe.  

Intoxication légère par gaz le 2 octobre 1917 au Bois de Chaume. 

Affecté dans la réserve de l’armée active le 15  décembre 1917. 

Maintenu sous les drapeaux en vertu du décret de mobilisation générale du 1er 

août 1914.  

Blessé évacué du 25 avril par éclat d’obus au Mont Kokéruck. 

Blessé évacué du 2 septembre 1918 au 28 novembre 1918. 

Malade évacué du 16 décembre 1918 au 20 février 1919.  

Mis en congé illimité de démobilisation le 17 septembre 1919. 

Se retire à la Boissière de Montaigu. 
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Maintenu service armé invalidité inférieure à 10% par la commission spéciale de 

la Roche sur Yon du 23 mars 1921 pour : troubles dyspeptiques invoqués, pas de signes 

objectif, Cicatrice de plaie par Eclat d’obus, sans gêne fonctionnelle. 

Chevalier de la Légion d’Honneur, décret du 15 octobre 1958. 

Cité à l’ordre du Régiment N° 59 du 26 janvier1916 «  S’est fait remarquer par 

son intrépidité au cours d’une contre-attaque ». 

Cité à l’ordre de la Brigade N° 54 du 22 octobre 1917. 

Décoré de la Croix de Guerre avec deux étoiles de bronze. 
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